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           Madame, monsieur,

Le CEC Habsheim organise un Tournoi de Flyball  le dimanche 5 septembre 2010 sur son terrain, 
route de Kembs à Habsheim. L’accueil des équipes est prévu à 12h30, début des épreuves 13h00 

les épreuves seront jugées par :


M. Yves Reinert Juge SCC Flyball

 L’ordre des épreuves du Tournoi :
· Passage des Pass-Flyball,

· Passage individuel de tous les chiens engagés à la rencontre,

· Passage individuel par équipe de 2 chiens, puis 3 chiens, puis 4 chiens,

· Brassage des équipes de 2 chiens, puis de 3 chiens, puis de 4 chiens.

Pour participer, vous devez : 

· être en possession d’une licence CNEAC/FLYBALL 2010, (pour les conducteurs, les jeunes conducteurs ainsi que pour les préposés au lanceur )

· former une équipe de flyball (Chaque équipe engagée, de 2, de 3 ou de 4 chiens, doit présenter impérativement son préposé au lanceur)

Renvoyer la feuille d’engagement ci-jointe dûment complétée, avant le 30 août 2010 à 
                                                           Mme TOTTERWITZ Tania  

                                                                         12, rue de l’église





      68510 MAGSTATT LE BAS


 Accompagnée d'un chèque d’un montant de 12.20 € par chien (jeunes conducteurs gratuits)

 Informations diverses : 

· N’oubliez pas d’amener votre propre jeu de balles,

· Le harnais est obligatoire pour chaque chien durant la compétition, 

· Prévoir votre propre préposé au lanceur (personne qui est « à la boîte», son engagement est gratuit), 

En raison de la charge importante de travail, MERCI de nous faire parvenir les documents le plus rapidement possible. 

Le PRESIDENT 

Fernand Fest
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	TOURNOI DE FLYBALL : FEUILLE d'ENGAGEMENT
(à remplir soigneusement)


	

	Régionale : SCHR 

	Date  : 5 avril 2009
	Dupliquer cette feuille en autant
 d'équipes à engager

	Juge SCC : Yves Reinert
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          EQUIPE à ENGAGER (cochez la case pour Engagement au Pass-Flyball)


	 
	N° Licence
	Nom du Chien
	Nom et Prénom du Conducteur

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	 
	
	 

	 
	N° Licence
	Nom et Prénom du Préposé au Lanceur

	PL
	
	
	MAHIEU SEBASTIEN

	Cet engagement doit être accompagné :
- d'un chèque de 12.20 € par chien engagé (Espoirs et Préposés gratuits) libellé au nom du CECH, et à envoyer à : 
Mme TOTTERWITZ Tania, 12, rue de l’église 68510 MAGSTATT LE BAS
- des photocopies lisibles de toutes les licences y compris celle du préposé au lanceur, 
- des photocopies des Pass-Flyball obtenus précédemment par les membres de cette équipe,
- de l'identification du chien de chaque espoir engagé (nom, sexe, tatouage, n° lof, race et TOISE) sur papier libre.

	Le Club de :  

   
Régionale :   

    
NOM de l'EQUIPE : 
dont chaque licencié FLYBALL s’inscrit en pleine connaissance des règlements régissant les TOURNOIS de FLYBALL, des dispositions relatives aux responsabilités du maître et du chien ainsi que des règlements généraux de la SCC. Il a pris connaissance de la «Charte de déontologie des disciplines sportives de la SCC gérées par la CNEAC», les accepte pleinement et s’engage à les respecter.
Les équipes engagées pourront être remodelées en fonction des engagements.

	> Nom et N° de Téléphone du RESPONSABLE FLYBALL du Club demandant l'engagement :

	


Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une Régionale affilié à la SCC. Celui-ci sera titulaire d’une assurance Responsabilité Civile et dégage notre club de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) qui pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou être occasionnés par lui-même ou son chien. Les demandes d’engagement seront signées par le président du club du concurrent. Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs. Le règlement des droits de participation, la photocopie de la licence sont obligatoirement joints ainsi que du certificat antirabique pour les chiens venant (ou allant) de pays étrangers ou des chiens de Cat 2.

            Président



                        Concurrent

 

  (Cachet du club obligatoire)
